
 

Discours du Président Leroy, pour la réception officielle des 

pompes de grande capacités acquises par le SDIS  

mercredi 1er octobre à Arques – (Canton d’Arques) 

 

 

 

Mesdames, Messieurs,  

 

Si nous sommes ici aujourd’hui c’est parce nous avons tous en mémoire 

de cet hiver 2023/2024 qui nous ont surpris autant par l’intensité que par 

les dégâts qu’ils nous ont laissé, ici à Arques nous savons précisément ce 

que j’évoque.  

 

Au-delà de ces événements, je souhaite axer mon propos autour de la 

formidable mobilisation et solidarité qui a suivi. 

Je peux l’affirmer ici l'ensemble des engagements pris durant la 

catastrophe ont été honorés. 

 

Je tiens tout d’abord à rendre un hommage appuyé à tous ceux qui 

n'écoutant que leur courage et parfois au péril de leur vie n'ont pas hésité 

à se mobiliser pour venir en aide aux sinistrés. Je pense bien entendu aux 

sapeurs-pompiers en première ligne pour évacuer les populations, mais 

également aux bénévoles de la Protection civile, aux services de police et 

de la gendarmerie, les services de l’Etat et le Gouvernement. 

 

Je pense aux élus locaux et les maires des communes en particulier qui 

ont été sur tous les fronts. Il serait impossible de tous les citer mais nous 

avons vraiment vus des « maires courage » comme ici à Arques, à 



Blendecques, à Bourthes, à Saint-Etienne-au-Mont, à Guînes, à La 

Calotterie et ailleurs. 

 

Je pense aux agents de la voirie départementale qui ont passé plusieurs 

jours afin de sécurisé le réseau routier et venir en aide aux naufragés de 

la route, en oubliant par moment nos compétences et notre périmètre 

d’action, juste pour aider. 

 

Je pense enfin à employés municipaux et à ces milliers d'anonymes qui 

ont ouverts leurs portes, qui ont préparé des repas, collectés des biens de 

première nécessité et apporté tout simplement un peu d'humanité et de 

réconfort, à l’image de ces jeunes du Club de Prévention d’Harnes venus 

nettoyer les maisons à Blendecques. 

 

Très tôt, à l'initiative des élus départementaux, nous avons aussi décidé 

de prendre en charge les franchises d'assurance des sinistrés, la Région 

à travers son Président Xavier Bertrand que je tiens à remercier, a très 

vite décidé de nous accompagner dans cette initiative en proposant une 

prise en charge à 50%. En tout c'est près de 5 millions d'euros qui ont été 

mobilisés pour soutenir les habitants. 

 

Lorsque l'eau s'est retiré, nous avons constaté les dégâts, des routes 

avaient été emportées, des ouvrages d'art étaient à reconstruire, des 

bâtiments publics étaient dévastés. 

 

Encore une fois la complémentarité de l'Etat et des collectivités a permis 

de lancer les chantiers de reconstruction dans les meilleurs délais. Je 

peux en témoigner ici la solidarité nationale, un des piliers de notre 

République, a joué parfaitement son rôle. Pour le département du Pas de 



Calais, les dégâts s'élevaient à plus de 60 millions d'Euros. Sans 

l'intervention de L'Etat à près de 70%, nous n'aurions pas été en capacité 

de lancer les chantiers dans un tel délais. 

 

Aujourd'hui encore nous venons d'assister à une formidable 

démonstration des sapeurs-pompiers du Pas de calais que nous dotons 

d'un matériel essentiel, sans la synergie de l'Etat, de la Région, du 

Département, du SDIS et de l'Agence de l'eau nous n'aurions pu effectuer 

un tel investissement. 

 

De très nombreux investissements ont été réalisés ces dernières années 

et nous savons qu’il faut aller plus loin. Mais nous continuons 

collectivement de tirer les enseignements et mettons en œuvre l'ensemble 

des mesures nécessaires à notre adaptation. 

 

En conclusion,  

Cette résilience c'est la force du département du Pas de calais, pas 

simplement dans l'adversité mais aussi au quotidien nous nous serrons 

les coudes, nous sommes attentifs aux autres. Nous savons aussi ce 

qu’est l’égalité et aucun territoire n’est oublié. 

 

Dans une période où la mode est au replis sur soi, à l’égoïsme et au 

chacun pour soi, continuons de cultiver cette singularité qui fait la 

spécificité de la population du Pas de calais. 

 

Je vous remercie  

 


